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Comme vous le savez, VALOREM, en relation avec les élus, étudie la possibilité d’implanter des éoliennes 
sur la commune de Courdemanges, dans le prolongement du parc éolien existant. Vous trouverez dans 
cette lettre des informations sur l’avancement de ce projet.

Les 5 phases du projet : la demande d’autorisation déposée en juillet 2020
Lancé en 2017, le projet de Courdemanges a fait l’objet de différentes études 
techniques et environnementales afin de déterminer la faisabilité du projet et de 
définir l’implantation la plus adaptée au site. VALOREM les a analysées, a compa-
ré plusieurs variantes d’implantation puis choisi la plus adaptée aux enjeux locaux. 
Constituée de 4 éoliennes, l’implantation finale assure une production d’élec-
tricité optimale et respecte les recommandations des bureaux d’études et des 
services de l’État.
En juillet dernier, VALOREM a déposé, pour le compte de Courdemanges Éner-
gies, le dossier réglementaire de demande d’autorisation environnementale du 
projet. Il sera examiné par les services de l’État, en vue d’une enquête publique.

Maître d’ouvrage du projet, 
la société de projet Courde-
manges Énergies a été créée 
pour assurer le suivi  adminis-
tratif, la construction puis l’ex-
ploitation du parc éolien. 

Juin 2017
Pré-études sur le vent et le 
raccordement électrique
Recherche de contraintes 
liées à l’environnement et 
à la règlementation

Rencontre des élus et  
accords avec les 
propriétaires et exploitants

Sept. 2018 - juin 2020
Etudes sur le potentiel de 
vent, le milieu humain 
(acoustique, paysage) et  
naturel (faune, flore, 
oiseaux, chauve-souris…)

Validation du projet avec 
les services de l’État et 
les élus

Juill. 2020 (18 à 30 mois)
Demande de l’Autorisa-
tion Environnementale

Instruction par les 
services de l’État

Enquête publique et avis 
des communes alentours

Arrêté d’autorisation 
délivré par la Préfecture

12 à 24 mois

Financement du projet
Travaux de terrassement, 
raccordement électrique, 
fondations, montage des 
éoliennes... 

Tests de mise en service

Pendant au moins 20 ans
Suivi d’exploitation et 
maintenance des éoliennes 

Et après ? 
Démontage du parc et 
remise en état du site 
ou changement des 
turbines

2-Faisabilité 3-Obtention des autorisations 4-Construction 5-Exploitation1-Pré-faisabilité

L’étude d’impact, pièce obligatoire du dossier de demande d’autorisation 

Consultable lors de l’enquête publique, l’étude d’impact regroupe les études réalisées pour déterminer 
la faisabilité du projet. A partir de l’analyse de l’état initial du site, elle évalue les enjeux liés au projet, 
le justifie et le décrit, analyse les impacts positifs et négatifs et préconise des mesures de réduction. 
Document de référence d’un projet éolien, l’étude d’impact s’appuie sur le Code de l’Environnement.

Les prochaines étapes
Fin juillet, VALOREM a déposé auprès des services de 
l’État la demande d’autorisation environnementale néces-
saire à la réalisation du projet. Une fois déclaré recevable, 
notre dossier commencera une nouvelle phase d’instruc-
tion. Les parties prenantes du territoire seront notam-
ment sollicitées : les conseils municipaux des communes 
concernées seront invités à donner leur avis, ainsi que la 
population dans le cadre d’une enquête publique.

L’autorisation environnementale
Délivrée par le préfet, cette autorisation rassemble les dé-
cisions habituellement sollicitées pour la réalisation d’un 
projet éolien (Autorisation Installations Classées pour la Pro-
tection de l’Environnement, permis de construire, défriche-
ment, espèces protégées…). Cela vise à réduire le nombre 
d’interlocuteurs et les délais d’instruction afin de favoriser 
un développement cohérent des énergies renouvelables.

Demande de l’autorisa-
tion environnementale 

Instruction par les  
services de l’État

Avis de l’Autorité Envi-
ronnementale

Programmation et déroule-
ment d’une enquête publique

Juillet 2020 Environ 18 mois
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Pour plus d’informations sur le projet : 
www.parc-eolien-courdemanges.fr
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Implantation des éoliennes du projet de Courdemanges (en orange)

Chiffres clés
4 éoliennes et 2 postes de livraison - Hauteur maximale en bout de pale : 180 m 

Puissance maximale par éolienne : 5,5 MW - Puissance totale maximale envisagée : 22 MW

Production annuelle estimée : 54 GWh, soit la consommation électrique annuelle de l’ensemble des 
habitants de la Communauté de Communes de Vitry, Champagne et Der (Source ENEDIS 2018).

Photomontage du projet


